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Annonce n° 80 - page 545
06 - Alpes-Maritimes
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes.
ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES RIVERAINS DE L'AVENUE DES CHÊNES.
Objet : défendre les intérêts des riverains de l'avenue des chênes aux fins d'améliorer la qualité de vie au
quotidien et combattre l'indifférence ; elle est laïque et ne poursuit aucun but politique.
Siège social : ville Carpe Diem Las Planas, 3, avenue des Chênes, 06100 Nice.
Date de la déclaration : 23 janvier 2014.
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